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Monsieur le président, 
 
Par courrier du 18 avril 2024, vous attirez mon attention sur la gestion des activités programmées 
des sapeurs-pompiers volontaires ainsi que sur les modalités d’engagement des mineurs. 
 
Comme vous l’indiquez, les dispositions applicables au sein de notre établissement encadrent et 
limitent la disponibilité du sapeur-pompier volontaire. Les écarts que vous avez constatés restent 
exceptionnels et ne relèvent pas d’un mode de fonctionnement établi. Il conviendra cependant de 
veiller à la bonne application des règles et un rappel des bonnes pratiques sera effectué auprès des 
chefs d’unités. 
 
Pour ce qui concerne l’engagement des mineurs, le cadre réglementaire national n’interdit pas 
l’engagement opérationnel de ces derniers et notre règlement intérieur prévoit des dispositions 
particulières pour ce public. Les études qui seront conduites par le « Beauvau de la sécurité civile » 
devraient aborder cette thématique et il ne me parait donc pas opportun de modifier les procédures 
établies. Cependant, je vous propose que ce sujet soit évoqué lors d’une prochaine réunion de 
dialogue social où vous pourrez exposer vos propositions. 
 
Je vous prie d’accepter, Monsieur le président, l’expression de mes sincères salutations. 
 
 
 
 
 

La présidente 
 
 
 

Marie-Pierre MOUTON 
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